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 Objet du marché 1

Le présent marché a pour objet « prestations de FOURNITURE DE CYLINDRES ET AUTRES PIECES 

DETACHEES DE SERRURERIE COMPATIBLES AVEC LE PARC EXISTANT DE MARQUE MUL-T-LOCK ». 

 Présentation générale / contexte 2

Le présent marché a pour but de réaliser la fourniture de cylindres et autres pièces détachées de 

serrurerie compatibles avec le parc existant de marque MUL-T-LOCK présent au CH de CHOLET, 

établissement du GHT 49, afin de permettre le dépannage et le maintien en bon état de 

fonctionnement des équipements du parc et la compatibilité des équipements existants et à venir 

avec les organigrammes de clés déjà mis en place (schéma interne de hiérarchisation des ouvertures 

au sein de l’établissement). 

 Lieux d’exécution ou de livraison 3

Les lieux d’exécution des prestations sont indiqués dans les annexes au CCAP. 

 Modalités d’exécution des prestations 4

Les prestations attendues pour chaque établissement sont indiquées dans les tableaux ci-dessous : 

Etablissements 

Besoins identifiés au lancement de la 
consultation 

Lot UNIQUE 

CH Cholet X 

CHU d’Angers  

CH Saumur  

Centre de Santé Mentale 
Angevin CESAME 

 

Etablissement de santé 
Baugeois Vallée 

 

CH La Corniche Angevine  

CH de Doué-la-Fontaine  

CH de Layon-Aubance  

CHI Lys Hyrôme  

 

Il est rappelé que les prestations de fourniture ne seront effectuées que sur la base d'un bon de 

commande de l’établissement partie du GHT 49. 

 Prestation de Fourniture d’équipement et d’accessoires  4.1

Le titulaire fournira le plus rapidement possible, dans le délai qu'il aura fixé dans son offre (annexes 

à l'Acte d'Engagement), les équipements commandés par l’établissement partie du GHT 49. En cas 

de modification de référence le prestataire fournira la preuve de cette modification. Les 

équipements et accessoires seront commandés par bon de commande. Ils seront garantis 1 an. 
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Les équipements fournis par le titulaire doivent être impérativement compatibles avec les 

références indiquées dans le BPU et garantir le maintien des organigrammes de clés déjà en place. 

 Délai de livraison des fournitures et pièces détachées  4.2

Le délai de mise à disposition des équipements devra être inférieur à 7 jours ouvrés, à réception du 

bon de commande. 

Le candidat devra cependant préciser dans son offre (sur les annexes à l'Acte d'Engagement), son 

délai de livraison habituel si celui-ci est inférieur à celui mentionné ci-dessus. 

A noter que ces délais courent à compter de la date et heure de transmission du bon de commande 

envoyé par mail. 

Le titulaire encourt des pénalités pour retard en cas de dépassement de ce délai (Cf. article 17.3 du 

C.C.A.P.) 

 Clause environnementale 5

Les obligations environnementales mises à la charge du Titulaire s’inscrivent dans le ou les objectifs 

suivants :  

  Réduction des prélèvements des ressources ;  

  Composition des produits et notamment leur caractère écologique / polluant / toxique ;  

  Actions en faveur du réemploi, de la réutilisation, du reconditionnement, de l’intégration de 

matières recyclées et du recyclage ; 

  Economies d’énergie et le développement des énergies renouvelables ; 

  Prévention de la production des déchets et leur orientation vers des filières de valorisation ;  

  Pratiques environnementales appliquées aux modalités d’exécution des prestations et 

notamment les politiques de réduction des émissions de gaz à effet de serre et d’amélioration de la 

qualité de l’air ;  

  Réduction des impacts sur la biodiversité ; 

  Sensibilisation des intervenants aux problématiques environnementales liées à l’exécution du 

marché. 

 

 


